
Rénovation énergétique : le rôle de la Région Pays 

de la Loire

➢ La Région est une collectivité qui a pour compétence la coordination et

l’animation du Climat, de l’Air et de l’Energie

➢ Elle fixe les orientations et les objectifs régionaux dans le cadre du

Schéma régional d’aménagement et de développement durable des

territoires (SRADDET)

➢ Les collectivités ont ou doivent élaborer leurs Plans Climat Energie

Territoriaux (PCAET) qui vont contribuer aux objectifs du SRADDET

➢ Concrètement, la Région :

➢ Expérimente via des appels à projets

➢ Soutient financièrement les travaux de rénovation

➢ Soutient les acteurs chargés d’animer et d’apporter l’expertise aux

territoires



2 millions de logements en Pays de la Loire

➢ Le bâtiment est le premier secteur de consommation d’énergie en Pays de la Loire 

avec une part de 39 %. (2018, source BASEMIS)

(moyenne nationale habitat individuel : 54%)

60 % des logements vendus 

ou loués classés en catégories 

D à G selon l’observatoire des 

Diagnostics de performance 

énergétique (DPE)

Source 2019

Maisons individuelles   Logements collectifs  

✓ Objectif : Passer d’un rythme annuel de 20 000 logements 

rénovés de manière performante à 36 000 logements.



Quels accompagnements pour accélérer la 

rénovation énergétique ?

➢ Renforcer l’accompagnement des particuliers et du petit tertiaire

afin de mobiliser davantage et faciliter la réalisation de travaux

➢ Soutenir financièrement la réalisation de travaux de rénovation

énergétique. Exemples :

Aides des 

collectivités 

Région

4 000 €



• Pour qui ? Les logements privés et le petit tertiaire public et privé

• Quels objectifs ?

– Accompagner pour accélérer la rénovation énergétique

– Renforcer l’information des citoyens et l’accompagnement vers des rénovations 

performantes

– Coordonner l’information et les acteurs de la rénovation énergétique

ACCOMPAGNER : Plateformes territoriales de 

rénovation énergétique

Guichet unique local  

information et 

accompagnement

Informations et 

conseils neutres et 

gratuits

Parcours 

d’accompagnement à la 

rénovation énergétique

Qu’est-ce qu’une plateforme ? 



Quel acteurs se mobilisent pour ce service 

d’accompagnement ?

- Structure, coordonne et anime le déploiement des plateformes,

- Accompagne les territoires et souhaite s’appuyer sur leur connaissance de 

leurs territoires et de leur tissu artisanal,

- Apporte son soutien financier et mets à disposition des outils,

- Assure le portage du programme de financement de l’Etat - SARE : 

Service d’accompagnement à la rénovation énergétique. 

- Pilote et réalise le suivi du programme SARE au niveau national, 

- Accompagne les porteurs territoriaux comme la Région,

- Mets à disposition des outils.

- Déploiement opérationnel des plateformes pour accompagner les 

particuliers et le petit tertiaire dans leurs rénovations,

- Coordination des acteurs locaux.

Intercommunalités

Financeurs privés Départements

Syndicats d’énergie
Acteurs locaux 

(ADIL, CAUE, associations, …)

Professionnels
(FFB, CAPEB, 

CMAR,NOVABUILD, CERC, ..)



Qu’est ce que le SARE ?



Autres
financeurs 

publics

CEE SARE 

12,6 M€

2,52 
M€

2,52 M€

2,52 M€

2,52 
M€2,52 

M€

6,2 M€

6,5 M€

BUDGET TOTAL : 25,2 M€
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Mobilisation financière en Pays de la Loire



Les outils régionaux

Soutien financier aux 

collectivités pour leurs 

plateformes sur 3 ans

Aide aux travaux 

AREEP - 4 000 €

➢ Sécuriser financièrement les PTRE

➢ Offre de service pour les collectivités pour la mise en place 

de leurs plateformes - PTRE (création et fonctionnement)

Pilotage et coordination du SARE 

pour les collectivités
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Les entreprises du bâtiment engagées dans la 

rénovation énergétique en Pays de la Loire

▪ 26 000 entreprises et plus de 70 000 salariés : secteur bâtiment Pays de la

Loire

▪ En 2018, cela représente en chiffre d’affaires de 8 Milliards € (dont 49% pour

la rénovation)

▪ 4 650 entreprises qualifiées RGE (18% des entreprises ligériennes – soit la

plus forte mobilisation de France)

▪ Nombreux réseaux et le collectif régional des professionnels de la

construction durable avec lesquels la Région collabore à l’échelle des

Pays de la Loire et sur lesquels les territoires peuvent s’appuyer :



Partage des 

difficultés terrain

EXEMPLE de mobilisation des professionnels dans 

l’accompagnement à la rénovation énergétique 

Zones de rénovation 

concertée : collectifs 

d’artisans

Groupement 
d’artisans

Qualification 

RGEPlus-value des plateformes : 

• Être identifier dans le tissu 

professionnel local,

• Bénéficier de l’animation et 

l’information auprès des 

professionnels,

• Relayer les professionnels sur 

les questions des particuliers 

(aides financières, points 

juridiques, …)

Formations 

communes
Ateliers 

entreprise

temps d’échanges réguliers

Salons, animations, …


